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RECOMMANDATION  34
Utilisation d'indices spécifiques pour les primes subissant des variations régulières

Pour divers types d'assurances, il est courant que les primes augmentent à des moments réguliers.

Il peut s'agir de :
1. primes directement liées à un indice externe (ce qui est rare aujourd'hui).
2. la liaison de montants assurés à un indice externe; la prime est proportionnelle au montant assuré; 

celle-ci peut donc être considérée comme une prime indexée (p. ex. incendie, accidents de la vie 
privée).

3. polices dont les primes sont régulièrement adaptées à l'augmentation du coût de la vie; bien qu'il 
s'agisse d'augmentations de primes entraînant généralement la possibilité de résilier le contrat, 
l'augmentation est appliquée de la même manière pour l'ensemble du portefeuille (p. ex. RC vie 
privée).

4. polices qui ne seront adaptées que sporadiquement, mais pour lesquelles on s'attend à ce que 
l'adaptation se fasse globalement (p. ex. RC véhicules automoteurs).

Pour les augmentations des premier et deuxième points, les indexations constituent une pratique 
normale. Les compagnies et les courtiers disposent de programmes permettant de traiter ces 
augmentations sans problème.

Pour les augmentations du troisième point, les compagnies utilisent sans doute la même structure par 
l'introduction d'un indice spécifique, en particulier pour les polices créées au sein de la compagnie.
Sans doute ce même indice est-il également utilisé dans des applications commerciales, l'adaptation 
tarifaire ne consistant guère plus qu'en l'introduction de la nouvelle valeur de l'indice.
Même pour les augmentations du quatrième point, il est possible que la compagnie procède de la 
même façon.

Pour les intermédiaires également, il est important de connaître les primes futures, même avant le 
traitement d'échéances d'un mois à venir. Des clients demandent parfois un relevé des primes 
futures,par exemple pour anticiper des paiements s'ils doivent s'absenter pour une longue période.

Le système actuel des indexations est également suffisamment performant chez les intermédiaires pour 
effectuer ces calculs, à la condition que l'intermédiaire connaisse la formule de calcul de la prime et la 
nouvelle valeur de l'indice.
Grâce au TELEBIB2, il est possible de communiquer intégralement et correctement la formule de calcul 
de la prime. Pour la communication de valeurs d'indices, divers canaux sont disponibles et 
effectivement utilisés.

Tout ce que la compagnie doit donc faire pour permettre le calcul de la prime chez l'intermédiaire pour 
ce genre de polices, c'est :
- de demander un code d'indice TELEBIB2,
- d'envoyer à l'intermédiaire les polices dans la structure TELEBIB2,
- de communiquer périodiquement la valeur des indices spécifiques.

Le secrétariat TELEBIB2 est favorable à l'ajout de codes d'indice, que ceux-ci aient une application large 
ou limitée sur le marché.

Il est recommandé aux compagnies d'utiliser ces possibilités.


